
La vSéance 
Êafia, 14 foin. — Les tribunes sont plei

ne* M i l étr« combles. Dans la galerie dt-
plomalique, on rernnnttte M. Tittoui, am
bassadeur d'Italie. Lee députés sont aussi 
n-.'.iiLreux qu'à la dernière séance. Au banc 
tee ministres, w trouves» MM. Viviani, 
SrésMent du conseil, Malvy, Gauthier, Au-
JMjT..;ur. Thotnsorv Noulens, René Renoult, 

T a preV.tdeTtt, M. Pfcuf^^HlANBÉJ, «u-
NtV la «séance à deux heures. 
, On valide l'élection de ChâteauUn. puis, 
te prtslaenl donné la Çàffflè a^vTv*IANl 
pour une « communication du gouverne
ment ». 

VIVIANI monte à la tribune et tii lé dé» 
clarauon suivante : 

La Déclaration 

•i j f c i ej^jfe 9ÊÊm 

Messieurs, 
« Le gouvernement rencontre, dès son 

avènement, les difficultés que le temps lui 
a léguées, •% qu'il dépend U notre action 
cotftmUne de ne pés laisser ^accroître. 

» Ces difficultés ne seraient insurmonta
bles que M le gcsxverrieuient manquait de 
résolution et de osurage. et s'il ne pouvait 
compter eu/ un» majorité réédSlicataé ca
pable de fermeté dans les desseins et de 
continuité dans les vues. 

» Cette majorité est celle-là même qui a 
soutenu le cabinet qui était .aux affairée 
avant les élection* $ etté à reéu, Ppur son 
attitude passée, l'éclatante adnésioii du 
suffrage universel dont nous dévoue exé
cuter les volontés, 8t qui l'a renvoyée ac
crue et plus ardente encore sur les bancs 
de la Chambre ; oe faisant, le suffrage uni
versel t miftp» etru AttMbémeni a i e , Rê-
puétMM talque et eoetélA. Il à féâamé le 
triomphe éé l i justice fiscale, l'iméoage-
ment des réformée, l'esameh et la solution 
df«j préPtèBBÉe »Ui m posent aVeC une acuité 
r id«l*bie devant la conscience publique. 

» four l'accomplissement de cafté oeuvre, 
le gouvernement est prêt à l'action ; U de
mande, à lu majorité républicaine, de le se
conder, de tut fournir cette collaboration 
chsteurwttse, sans laquelle lé confiance 
n'es* pas uft réconfort, «t il est bien en
tendu qu'il bé veut tirer son autorité que 
d une majorité exclusivement républicaine, 
vivant d'elle-même, se refusant à accepter 
le concours éirect et détourné des partie de 
rêmKÊÉk 

La question financière 

également l'entente, «lut noue lié à une 
puissante nation voleta*, «t qu'une récente 
visite a de nouveaeî «t avec éclat, cousa* 
crée ; nous entretiendrons, comme par le 
passé, nos bonnes relations avec las autres 
gouvernements. 

» Maie ce n'est pas teulement de cette 
alliance, de cette entente, de ces bonnes re
lations que la France are sa force : elle 
té «ire d'elle-même. 

Là loi de « trois1 ans » 
• Le Parlement a voté la lot du 7 août 

1913 sur la prolongation du service mili
taire. La discussion en a été ardente et lon
guet maie la loi est votée et cette loi ne suf
fit pas, à elle seule, à assurer la défense du 
territonire» Le gouvernement déposera, a 
bref délai, un ensemble de préfets dont les 
plus Ifhborianf» «eront de» profetj de loi 
sut la préparation militaire de la jeunesse, 
et sur la réorganisation des réserves, pro
têt» destinés à accroître la puissance défen
sive d'une nation qtél, respectueuse du droit 
Universel, n'a jamais tongt né songe «Jtré 

Cases sur lé politique 
Jaurès sur té politique 
Dément. 

«ou-

» Lé* dtttoukée financière* «ont celles 
vote lesquelles, à ôeuse même de leur ur
gence, nous devons noue porter d'un pre
mier et vlgooreu* élan. Lu situation de la 
Trésorerie eotnmande un prompt appel au 
crédit public | te gouvernement considère 
que l'emprunt eet rosuvre immédiate à la
quelle ff ee «Oit attacher avant même de 
faire nboutir, devant lé Sénat, te vote du 
budget i r t S U . 

» Me** I"emprunt ne résout qos très par-
tieiMnent te proMéms. Cet emprunt a s 
pourvoit, en effet, qu'aux dépenses extraor
dinaires ; or, il est essentiel de rétabttr, 
entre les chargée «t les ressources perma
nentes d* pays, on équilibre hors duquel 
pourrait êtes miè en péril, à la foie le pro
grès social eé 1« défense nationale. 

La réforma fiscale 
s Pour sauvegarder de si beats intérêts, 

te gouvernement doit remplir un grand de
voir et demander, à la nation, de s'y asso
cier j 11 ne suffit pas, «n effet, d'appor
ter dans té gestion des affaires de l'Etat 
cet esprit d'économie et cette volonté de 
contrôle qui sont les seuls remèdes effica
ces contre les engagements abusifs de dé-
r n s r s et les mauvais emplois de crédita ; 

faul, lie prua, au prte d un grand effort, 
tout n semble doter les budgets des reaour-
ces qui leur sont Indispensables et, en ré
formant l'assiette de l'impôt, assurer en
fin la justice fiscale. Cette œuvre, nous la 
réaliserons avec l'appui d'une maforilé ré
publicaine, gui restera fidèle ou» concep
tions dé sa devancière. 

» t)ans les derniers jours de la précédente 
législature, la Chambre des députés a voté 
de» dispositions tendant à établir un Im
pôt progressif sur l'ensemble des revenus. 
Nous demanderons ou Sénat d'en mainte
nir l'incorporation dans la lot de finances 
de 191t. v 

» Soucieux a'exiger de ceux qui possèdent 
leur légitime contribution eux chargea pu
bliques, nous inséreronsf dans la profet de 
budget de 1915, des textes instituant un im
pôt progressif sur le capital ; enfin, noue 
nous ntlâcherons à poursuivre la rénova
tion, déjà réalisée en partie, de notre sys
tème d'impositions directes, et à faire dé
finitivement prévaloir la grande réforme 
dont la Chambre de 1909 a assuré le succès. 

La politique extérieure 
» Un de devoirs les plus hauts du gou

vernement sera de persister dans la politi
que extérieure suivie depuis tant d'années 
par la République. Nous développerons une 
alliance féconde en heureux résultats, for
tifiée à l'épreuve du temps, au milieu des 
sympathies qui unissent deux peuples, tous 
deux attachés à la paix. Noue fortifierons 

préserver ses foyèts, ses libertés, sa di
gnité. 

» C'est seulement après que ces projets 
muroitt été volés, appliqués, quand leur ap
plication aura démontré leur efficacité, que 
tenant compte à la fois des résultats de 
Vexpérienee et des nécessités de la défense 
nationale le gouvernement pourra propo
ser un allégement partiel des charges mU 
Maires. Jusque-là, le gouvernement s'en 
tendra, sous le contrôle du Parlement, à 
l'Application exacte et loyale de là loi. 

La réforme électorale 
» Le Sénat a renvoyé à l'examen de la 

Chambre le projet de loi sur la Réforme 
électorale. Cette réforme est indispensable. 
Dès que la commission de la Chambre le 
désirera, le gouvernement se mettra à sa 
disposition pour rechercher avee elle, d'ac
cord avec te par» républicain, dans les deux 
assemblées, un mode de scrutin nouveau. 

La défense laïque 
t» Os n'est pas à l'heure actuelle, où le 

parti clérical, levé en face de la République, 
encourage contre elle toutes les réactions, 
due la majorité républicaine désarmera. 
Notre premier effort sera d'achever, avec 
le concours du Sénat, dont les sentiments 
républicains noue sont une garantie de 
succès, dès que les discussions d'ordre fi
nancier auront pris fin, le débat sur les 
lois de défense laïque et sur la réorga
nisation de la caisse des écoles. 

•n Nous demanderons à la commission de 
renseignement de la Chambre, de hâter le 
dépôt du rapport sur le contrôle de l'ensei
gnement secondaire privé, et noue dévelop
perons l'organisation postsoolaire Par là li
berté, la propagande, VaMon. Le parti ré-
putnicein défendra le patrimoine de la Ré
volution contre l'eeprit de domination ; 
nous voulons une République aussi éloi
gnée d* la persécution contre ses adversai
re* que de la faiblesse dont ils voudraient 
profiter. 

Les fois sociales 
)> Mais l'action politique est insuffisante, 

et elle est vaine si elle n'est pas secondée 
par l'action sociale, qui, exercée au profit 
des travailleurs des champs et des villes, 
contribue à les rallier à la République. Vis
é-vis d'eux, par l'effort de lois d'assistan
ce st d'assurance, la République a fait son 
dévoir ; elle est loin d'avoir achevé sa ta
che : il faut améliorer la loi sur les retraites 
ouvrières, y comprendre l'invalidité, éten
dre jusqu'au chômage involontaire le do
maine de l'assurance ; doter de pouvoirs lé
gaux plue efficaces se s syndicats profes
sionnels, où lés ouvriers prennent, au con
tact des épreuves, l'habitude ce» respon
sabilités et travaillent à leur af franchisse
ment économique. 

Appui I la majorité républicaine 
* Messieurs, bien, des réformes appellent 

votre attention et le nôtre, et nous vous 
prions de ne pas dénoncer les lacunes, d'ail
leurs involontaires, d'une déclaration qui 
envisage les problèmes urgents et géné
raux et ne vise pas à se transformer eni 
une table des matières inanimée. Certes, 
aucune des grandes questions éwnomiques 
et agricoles ne nous peut trouver indiffé
rents. Dès demain, pour l'examen de cha
cune d'elles, le gouvernement sera prêt. 

» A l'heure grave qui sonne, il voudrait, 
embrassant d'un rapide regard la situation 
présente, se retourner vers la majorité ré
publicaine ; il ne redoute la discussion d'au
cune idée, pourvu que cette idée ne deman
de son triomphe qu'à la loi. Il fait appel à 
tous ceux qui savent que la République 
mentirait à son origine, si elle n'était laï
que, démocratique et sociale. Il voudrait 
qu'une large discipline, volontairement 
consentie, rassemblât tous les hommes qui 
ont mis dans cette République leur espoir, 
et, si cette majorité républicaine le veut, 
nous nous offrons pour guider avec elle, 
par les voies de l'ordre et de la légalité, 
vers un idéal de justice, une démocratie 
qui appliquée à développer à l'intérieur 
tous les progrès, a su maintenir au premier 
rang des peuples la France es ta Révolu
tion ». 

Les interpellations sur 
la politique générale 

LE PRESIDENT. — Je suis saisi de deux 
demandes d'interpellation : !• de M. Tbierry-

M. Poirriér de Narcéy a reUr* lta 
lation sur la politique générale qu'il 
déposée et qui devait être discutée la 
mière cet après-midi. 

VIVIANI, président du Conseil. — Le 
versement est aux ordres de la Chambre. 

I . Thierry-Gazes an nom 
d i t ndicaux-unifiés 

M. THiËfttAY-CAJlÊS à la parole. Lé bruit 
des conversations particulières empêche 
pendant quelques, minutes l'orateur de se 
lait entendre. 

M. THWRRY-CABF.S. — A l'audittén de 
la déclaration je n'ai pu entendre le 
relatif à la loi militaire à cause deS 
ments de séance qui prouvent que «' 
là la question qui domine le débat ( 
plattalssemehts à droite et au centre.) Mes 
émit radicaux unifiés approuvent la décia-
ration. 

UNE VOIX A GAUCHE. — Au nom des
quels pariez vous 7 

M. THIÉRKY-CAZES. — Il faut s'expli
quer nettement, sans arrière-pensée. H y a 
d'ailleurs une chose plus utile que toutes 
les autres : c'est la réforme parlementaire. 
Il faut augmenter et déterminer les incom
patibilités et que le député se consacre en
tièrement à son mandat. Je vous demande 
pardon de cette digression. 

Le ministère précédent avait dit intangi
ble, la loi mihtaire. Mais la majorité répu
blicaine a remporté une magnifique victoire. 
(Vifs applaudissements à l'extrême gauche) 
Il faHt par patriotisme, en finir au puis 
tôt avec la loi de trois ans. Voilà l'opinion 
de la démocratie républicaine des villes et 
des campagnes. 

Cest le programme du parti auquel j'ai 
l'honneur d'appartenir, le programme de 
Pau! (Vifs applaudièsements à l'extrême 
gauche et à gauche.) Il faut à ce sujet des 
déclarations nettes du gouvernement. Pour 
revenir, dès qu'on le pourra, mais au plus 
vite, à la loi de deux ans, nous avons at
tendu le verdict du suffrage universel : il 
a dit au gouvernement : n Osez et nous 
aurons avec nous toute la démocratie répu
blicaine. » (Applaudissements à gauche et 
à l'extrême gauche.) 

Jaurès à la tribune 
JAURES. — Nous n'avons pas applaudi 

la déclaration en ce qui concerne la réfor
me électorale. C'est qu'elle n'a parlé ni de 
proportionnelle ni de représentation des mi
norités. 

Plus que jamais la réforme électorale est 
indispensable à la démocratie, mais par la 
proportionnelle intégrale. Nous nous char
geons, mes amis et moi, de la réclamer au 
gouvernement de M. Viviani. qui garde sur 
ce-point, un silence prudent. Nous nous 
chargeons de lui demander de porter cette 
réforme au Sénat et dexiger de lui qu'il 
fasse la réforme. (Mouvements divers). 

Mais des problèmes plus redoutables en
core se posent et d'abord la situation finan
cière. Non pas que celle de la trésorerie 
soit aussi lamentable que M. Ribot l'a dé
peinte l'autre jour. Ce qui est grave c'est 
le déficit permanent où ee trouve (notre 
budget. Ce déficit est énorme avec les lois 
sociales qu'il faut faire, avec les lois d'en
seignement. Le déficit seul, abstraction fai-
t*>aes lois militaires, s'élève à un milliard. 

Sans doute, M. Ribot, dans son court pas
sage au ministère, a promis d'incorporer 
l'impôt sur le revenu au budget de 1914. 
Neût-il fait que cela, on pourrait dire, de 
sa brève carrière ministérielle : Transiit 
bene Jaciendo. C'est donc à l'impôt «ér te*, 
revenu qu'il faudra demander ce milliard. 

Mais pour obtenir Cette réforme fiscale, 
il faut une majorité fidèle et ardente. Je 
voue défie de l'avoir sans nous 1 

Et vous ne l'aurez pas si vous gardez 
vos conceptions sur la loi de trois ans. Sur 
ce point, il vous faudra recourir aux voix 
de droite. Dans cette alternance de deux 
majorités aussi contradictoires, votre au
torité s'effondrera. 

faut 
e et 

RIANT protesté. 
' crie à l'extrême-gauche : « il fal-

f i S b s l'année pour appliquer vos 
ée éasefne ». 
:S. — Ce que je reproche à l'attitu

de ministérielle dans ce problème vital, où 
I faut être elair, Cest ttnosrtttuue et Vem-

M. feONNBFOUS. — L'ambjiOIté a ré-
|né pendant si* mois sous le ministère que 
vous *vez soutenu. (Très bien t à droite). 

JAUHE& - i M. Vlvi*fll éVàit d'abord «m-
poyé une formule dans son premier minis
tère où figurait un lyonnais,patriotiquement 
remplacé par un autre Lyonnais dans son 
second esarimet. (Applaudissements et rires 
à rexirêrne-gaïuche qui ss tourne vers M. 
Godart et l'applaudit). 

rM. Vivisni a dû reconnaître que cette 
êmiere formule avait des fnconvénienl». 
l'a remaniée. Que vaut la formule nou

velle f 
On en a, paratt-il, discuté ce maKn au 

groupe des radicaux unifiés et le groupe 
s'est plu à déclarer qu'après tout cette for
mule était identique à ceUe du congrès de 
Pau. 

Voyons donc la formule du congrès de 
Pau dont j'annonce tout de suite que j'Sl 
fait le fond de l'ordre du jour que j'ai dé
posé comme conclusion de ce débat. 

La formule du congrès de Pau recomman
dait la loi de deux ans et demandait qu'on 
y revint par des mesures qu'elle énUmêrajt 

M. NAVARRE. — Et c'était signé Malvy 1 
(Rires à l'extrême gauche). 

JAURE8. ** M. Malvy confirmait, en ta 
précisant, cette formule de Pau dans le 
commentaire qu'il en faisait. 

M. MALVY. — Je n'ai rien à en retirer. 
JAURES. — Le malheur, c'est que vous 

y avez. Ajouté. A Pau, vous vouliez l'orga
nisation intensive des réserves pour reve
nir à la loi de deux ans et alléger les char
ges du pays. Aujourd'hui, au ministère, 
vous voulez superposer cette organisation 
au service dé trois ans et aggraver les 
charges du pays. 

Viviani repond 
aux interpellations 

VIVIANI, président du Conseil, dit que 
Jaurès a raison, s'il est une heure où le 
Gouvernement a le devoir de se prononcer 
des paroles claires et de prendre des enga-
gemnts précis, c'est bien celle-ci. 

Moins chargé de titres et d'années que 
M. Ribot, il peut cependant comme lui, dé
clarer que c'est par devoir que, dans la 

um" 

Les "trois ans" 
Dans cette polémique, dans cette campa

gne sur la loi de trois ans, pas de calom
nies, n'est-ce pas ? Qu'on ne vienne pas 
nous dire que nous faisons le jeu de l'é
tranger. Nous voulons, nous, la résistance 
totale de la France organisée contre toute 
agression. Vous voulez, vous, partisans de 
la loi de trois ans, le triomphe de l'inertie. 
Savez-vous combien d hommes manquaient 
aux régiments, aux mois de mars et d'a
vril ? 120.000 hommes (Exclamations sur 
divers bancs à gauche et au centre), oui, 
120.000 hommes, et nous l'établirons. 

Savez-vous ce qu'il faudrait de temps 
pour transporter les approvisionnements 
en cas d'attaque brusquée ? Il faudrait dix 
jours. 

Savez-vous que 500.000 réservistes se
raient immobilisés dans les casernes t . . 

M. PUGLIESI-QONTI. — Nous sommes 
tout de même plus défendus que sous le gé
néral André. (Applaudissemeats à droite). 

JAURES. — Oui, oui, protestez ! Nous 
connaissons cette éternelle tactique des as
semblées. Si on dénonce le mal à temps, 
on soulève les protestations de prétendus 
patriotes. Si on se tait c'est l'histoire qui 
flétrit les coupables. 

M. TOURNADE. — Vous ave» reproché à 
M. Ribot d'avoir semé la panique financière 
et vous, quelle panique répandez-voue t 

JAURES. — Ne croyez pas qu'il suffise 
d'entasser, dans les casernes, contingent 

situation actuelle, il a assumé la charge du 
pouvoir. 

Le Gouvernement est S la disposition de 
la commission du suffrage universel pour 
collaborer avec elle à la réforme électorale. 

Dès ce jour, le Gouvernement, s'il a la 
confiance de la Chambre, déposera le pro
jet d'emprunt. 

Ce projet voté, il abordera devant le Sé
nat la discussion du budget et demandera 
l'incorporation au budget 'de l'impôt sur 
le revenu. (Très bien, très bien). Il ira en
suite discuter devant le Sénat la réforme 
dont la Chambre, en 1909, a assuré le suc
cès. (Très bien, très bien). 

L'orateur ne fait pas de distinction en 
matière de patriotisme, mais il faut se pro
noncer clairement pour tout le monde sur 
la loi militaire. (Applaudissements à gau
che et sur divers bancs). 

Pourquoi a-t-elle été votée ? parce qu'on 
a voulu répondre par un effort militaire 

"puissant a, l'effort puissant d'une nation 
voisine. (Très bien, très bien à gauche et 
sur divers bapes). 

Tous ceux qui ont déposé des contre-pro
jets étaient partisans d'un renforcement de 
l'armée. 

Cette loi estrelle intangible ? n n'y s pas 
de loi intangible. (Applaudissements sur 
divers bancs à gauche). 

Il faut traiter la question comme une 
question de fait. Qui demande l'abrogation 
immédiate de la loi T 

VOIX DIVERSES. — M. Vaillant l M. 
Augagneur 1 

M. U PRESIDENT DU CONSEIL. — 
Personne ne la demande. M. Sembat disait, 
l'autre jour, que le retour à fa loi de 2 ans 
devait être procédé d'un ensemble de mesu
res préparatoires. 

SEMBAT. — n y a des délais ; mais la 
décision doit être immédiate et sans aucun 
recours. 

Le retour à la loi de deux ans doit être un 
fait conditionné comme tous les faits so
ciaux, mais non un fait conditionnel. (Ap-
plrmrMssements à l'extrême gauche). 

VTVTANT dît qu'on ne peut faire aucune 
comparaison entre une loi sociale et une 
loi militaire. 

La loi de 3 ans a créé une Institution mi
litaire. Ceux qui ont voté contre elle se 
heurtent à cette institution militaire 

Le Gouvernement déposera des projets 
sUr la préparation militaire de la jeunesse 
et sur l'utilisation des réserves. » 

i l ne suffit pas que ces projets soient vo
tés. Il faut que leur application démontre 
leur efficacité pour que, appréciant les ré
sultats de l'expérience et les nécessités de 
la défense nationale, le Gouvernement puis
se envisager une réduction partielle du ser
vice militaire. 

Le Gouvernement ne saurait consentir 
jusque là à une abrogation indirecte de la 
loi de 8 an* qui résulterait d'une défaillan
ce dans son application. (Applaudisse
ments). 

L'orateuf Séclare qu'au mots d'<— 
1915, e'a a 1* Charge du pouvoir, il n* li
bérera Ms le* elasses actuellement soin 
les drapeaux. 

L'orateur s'adreése à la majorité' répu
blicaine. 

Il rappelle qu'il est sorti de cette majo
rité et qu'il a combattu depuis 20 ans sur 
tous les champs de bataille où le démocra
tie !'• e p p * * (AéSteglsiêtnêflte à gft*-

La démocratie he lai e pe* demandé uni
quement de se traîner pendent 4 ans dan* 
la discussion de la loi militaire. 

La majorité républicaine « féeu le man
dat de faire triompher la justice tieeate et 
de déraciner les privilèges d'argent dans 
ce pays, de défendre, contre les attaques 
sournoises, l'école laïque, d'étendre lé 
ehemp des réformes sociales. 

Veut-elle, avec le Gouvernement, qui res
tera à aeatéte, se mettre à l'œuvre t 

Il n'y a pas que les responsabilités per
sonnelles qui retombent sur le Gouverne
ment. 

Il y a les responsabilités collectives qui 
retombent, à oertatos Jours, sur les majo
rités. wr-

Le Gouvernement compte sur la majo
rité républicaine pour le soutenir jusqu au 
bout du combat. (Vifs applaudissements à 
gauche. Interruptions à l'extrême gauche). 

CI hrathn dt M. Tissier 
M. TISSIER dit que, s'il n'écoutait que 

son amitié, il voterait pour le Gouverne
ment. Mais il y a, au-dessus des amitiés, 
dés questions de droiture et d'honnêteté 
publique. 

Il s'agit de savoir quelle sera l'attitude 
du Gouvernement dans la question de la loi 
de 3 ans. 

Les élections se sont faites sur la loi mili
taire et sur la question fiscale. Il ne faut 
pas que celle-ci soit le rachat de l'autre. 

L'orateur ne propose pas le retour immé
diat à la loi de 2 ans. 

Il demande au Gouvernement de ne pas 
aggraver le fardeau militaire et de ne pas, 
en s'oppropriant des articles détachés du 
programme de Pau, imposer une charge 
nouvelle pour le pays. (Applaudissements 
à l'extrême gauche). 

L'élément militaire a toujours été telle
ment opposé à l'organisation des réserves 
que jamais, sur ce point, la loi de 1905 n'a 
été appliquée. 

Tous ceux qui sont demeurés fidèles au 
programme de Pau ne peuvent pas accepter 
que le Gouvernement transforme» les condi
tions du problème. 

C'est pourquoi l'orateur et ses amis au
ront le regret de ne pouvoir voter pour le 
Gouvernement s'il se maintient dans la po
sition qu'il a prise. 

Les ordres du jour 
M. LE PRESIDENT donne lecture des or

dres du jour : 
1° de Breton ; 2° de M. Poirier de Nar-

çav ; 3° de Jaurès. 
M. POIRIER DE NARÇAY s'étonne que 

l'ordre du jour qui parait devoit être ac
cepté par le Gouvernement ne fasse aucune 
allusion à la loi de 3 ans que M. le Prési
dent du Conseil a déclaré maintenir. 

Il demande à la Chambre de se pronon
cer sur cette question puisqu'il est acquis 
que personne, dans cette Chambre, ne pro
pos le retour hic et nunc à la loi de 2 ans. 
(Applaudissements à droite) . 

M. DE GRANDMAISON dit qu'il croit sa
voir qu'une des conditions mises par M. Au-
gagneur à son entrée dans le Cabinet a été 
la promesse du dépôt d'un projet tendant 
à ramener à 30 mois la durée du service 
militaire. . - ' ., -

Il sollicite de M. le Président du Conseil 
une précision swr-ee point. 

VIVIANI réclame la priorité 
pour l'ordre du jour Breton 
et pose la confiance. 

M. LE PRESIDENT donne lecture d'un 
quatrième ordre du jour de M. de Grand-
maison. 
VIVIANI répond à M. de Grandmaison 
que la Déclaration a été apportée au nom 
du Gouvernement tout entier. 

Il donne reniez-vous à M. Driant pour le 
moment prochain ou seront déposés les pro
jets relatifs à i'utilisation des réserves. 

Il ajoute que le Gouvernement n'accepte 
que l'ordre du jour présenté par M. Breton 
et il pos3 la question de confiance sur la 
priorité en laveur de cet ordre du jour! (Ap
plaudissements à *a\che) • 

JAURES déclare que ses amis et lui vote
ront contv la priorité de l'ordre du jour de 
M. Breton parce qu'il permet au Gouver
nement, non seulement de maintenir, mais 
d'aggraver la "oi de 3 ans. 

Il constate qu'il apparaît dans cet ordre 
du jour,»<ru'on ne peut pas faire appel à la 
majorité républicains et viser la loi de 3 
ans ^Applaudissements a l'extrême gauche). 

Appel à la majorité 
républicaine 

V I V I A N I demande & la Chambre de ne 
pas séparer l'ordre du jour pour lequel le 
Gouvernement demande la priorité des ex
plications qui l'ont précédé. 

H dit qu'il ne se charge pas de mètre d'ac
cord M Beauregard et M Millevoye et qu'it 
ne fait appel qu'à la majorité républicaine 
avec la confiance de laquelle seule il veut 
vivre (Appi:. à g.). 

M. FRANKLIN-BOUILLON dit que SM 

oonéeissent le passé repulhcain des mem
bres du ministère. ^ ^ 

Lé Pr*sia#nt du Cofcsêii a déclaré au'U»M 
chercheraient leur app« que dans les g&u. 

L'orateur et ses amis ont voté pour; le ser
vice de ~<t ans ,, ils sont convaincus que lej 
mesures enMMéee es*taere*t néoseeeire, 
ftiértt la réductien A* 1* durée du service 

Ce qui importe, c'est d'affirmer notre VCH 
K*ité de ne pas reuooeer à aetre idéal 

Cest pourmet 11 voler* Tordre- dû jour 
(très bien ! très bien ! sur divers bancs à 
gauche). 

JAURRS constate qu'il f#9u!te eu com
mentaire d'un représentant autorisé du parti 
radical-T»ciati»ste qu'aujourd'hui, ce oui 
«ohtpte. Ce n'est pés la Décleratlon, mats ie 
tassé des hommes qui eo/t sur le* bancs 
eu gôuverneraf-nt. 

L'orateur» n'est pss de cet avis. 
Comme socialiste, eomme républicain, 

comme Français, l'eraMM* M ee* amis vo
teront contre cette équivoque. (AppLèTl'ex. 
trême gauche.) 

M. LE PRESIDENT DU CONSEtL dit 
que ce n'est pa* en invoquant lé passé mo
deste des membre* du Cabinet qu'il detaan. 
de la confiance de la Chambre. 

Ce qu'il invoque, ee sont ses déclara
tions. M. Jaurès les a-t-il trouvées équWo-
ques ? non, puisqu'il les a combattues. 

L orateur ne se cachera pas derrière un 
ordre du jour qui ne serait pas loyalement 
m ter pré té. 

Eh accordant la confiance au gouverne
ment, la Chambre accepte ses explications. 
Le gouvernement n'accepte pas qu'on sé-
paire l'ordre du jour de ses explications. 
(Appl. à gauche.) 

U priorité votée 
par 362 toii contre 139 

M. LE PRESIDENT consulte la Chambre 
sur l'ordre du jour de M. J.-L. Breton et 
ses coUgues ainsi conçu : 

« La Chambre, confiante dans le gouver* 
nement pour appliquer une politique de ré
formes, fondée, sur l'union des républicains 
et appuyée sur une majorité exclusivement 
républicaine, et repoussant toute addition 
passe à l'ordre du jour, n 

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. <Vft 
que le gouvernement accepte cet ordre du 
jour, appuie la priorité et pose la question 
de confiance sur la priorité. (Appl. à gau
che.) 

M. LE PRESIDENT met aux voix la de
mande de priorité en faveur de cet ordre 
du jour. 

Conformément au règlement, il est pro
cédé à l'opération du pointage. 

A la majorité de 362 voix contre 139, su. 
501 votants, la priorité est accordée à cet 
ordre du jour. (Applaudissements à gau
che). 

Le vote sur le fond.-L'ordre 
du jour Breton adopté par 
370 voix contre 137. 

M. LE PRESIDENT met aux voix l'ordre 
du jour au fond. 

A la majorité de 370 t>oii contre 137, «uiî 
508 votants, cet ordre du jour est adopté. 

I~ / o xrxjp r* \LXX t, 
M. NOULENS, ministre des finances, dé

pose un projet de loi portant émissiop de 
800 raillions de rentes 3 50 % amortissable, 
en Vue de subvenir aux dépenses extiemu» 

_dinaires de la guerre et aux dépenses d'oc 
cupation du MarbcT 

1 insiste sur l'urgence qui s'attache à 
l'examen du projet. (Très bien). 

•Le projet sera imprimé et distribué. 
Jeudi, à deux heures, réunion dans les 

bureaux ; à deux heures et demie, eéanc* 
publique. 

La séance est levée à 6 heures 10 minutes. 

AU SÉNAT 
Paris. 16 iuin. — Les sém^eurs étaient ve

nus nombreux en-l«rvdne la lecture de la Dé-
cdairation min.rstéri«!l«. 

MM. Bienveuu-Mairtiin, Couinas David, Ray» 
na-ud. I>alim>e<r. Laura-jne sont assis au baa< 
dm eouveroeiment * 

La séance est ouverte à i heoes 15, sous ls 
orésidence H* M Antomin DUBOST, qui donne 
la parole !v M Bienvenu-Martin, garde des 
sceaux, -pour làre la Déclaration. CeHe-ci est 
favorablement accueillie à gauche. 

On a©T>>audit le passage relatif « à la Re-
publique laïque et sociale > et « le refus do 
concours direct ou détourné de la réaction ». 

Très approuvées également les parties rela
tives à l'application de la loi de trois sas et 
au vote de remontât même avant le budget. 

Puis, après Ka lecture de la Déetaratkn, le 
Sénat s'ai-rurne à demain pour commencer la 
discussion du budget. 

La séance est lever à 3 heures 3/4. 

Conseil tes Ministres 
Paris, 16 juin. — Les ministres et 

crétaires d'Etat «e sont réunis, ce matin, i 
l'Elvsée. sous la présidence de M Pomcart. 

Voici le texte du compte rendu officieux de 
la délibération : 

Le conseil a approuvé les tenues de la dé
claration ministérielle. 

«• & 
FEUILLETON DU 17 JUIN. — N. M 

• i . • • 1 1 • 

La Dot m 
i Fatale 

oar Georpa MALDAQUE 

m 
Dix coups «nièrent dans le protond eUen* 

& de ce soir d'été. 
Le nuit étett lumineuse. 
Marie-Thérèse venatt d'écrire à te, prt-

Cunière de Oermont, une longue et bonne 
ttre. 
Assise devant une fenêtre ouverte de e s 

Aambre, une petits lampe de travail ap
portée de Paris, posée fur le table qui lut 
servait de bureau, elle resta quelques mi
nutes à réfléchir *, sa missive sou» enve-
loppe, serrée dans son buvard, le front dans 
in. main, le coude sur la table. 

Tout le monde était, sinon endormi, du 

On' prenait au Val-Rose cette habitude de 
la oani, igns : se coucher de bonne heure, 
a* lever matin. 

Rien de délicieux comme de courir le 
parc, les ohemps ou les vignes, alor8 que la 
goutte d'eau perle à chaque bris d'herbe, 
que sur les raisins a maturité, la rosée met 
ea fraîcheur veloutée, quand le soleil, ta
rai»* 

1 deur intense de la journée, de sa splendeur 
dorée. 

I Deux papillons vinrent bruire autour de 
I la lampe, noire comme les ténèbres. 

Leur vol fit sursauter la jeune Aile, qui 
nerveusement recula sa chaise et souilla 
la lumière. 

Les ailes palpitèrent quelques secondes 
par la chambre, et l'en après l'autre, pa*Ma 
fenêtre béante, les lépidoptères nocturnes 
regagnèrent l'espace. 

Marte-Thérèse s'appuya à la barre d'ap
pui, respira longuement. 

La voûte scintillante, tous les clous d'or 
du ciel attirèrent ses prunelles, autres étoi
les brillantes qu'étaient venus voiler des 
pleurs. Bile avait lame triste, la fiancée de 
rYederto Strrère. 

Le court entretien de l'après-midi, sur le 
bord de l'étang, avec l'ancien sabotier, la 
poursuivait. 

La peur de l'avenir la ressaisissait, ta 
fille de Claude Varagnies. 

Ce ciel porta soudain sa pensée vers Mar
celle et son « Journal ». 

Bile n'en voyait certes pas de plus beau 
dans ses montagnes, l'insouciante et rieu
se amie, qui n'avait encore — elle aussi, 
avant la tragédie qu'elle ne voyait point — 
connu que le bonheur. 

Elle ne pourrait s'endormir a présent, 
peut-être ne dormirait-etle point même. 

61 elle continuait cette lecture t 
Cela chasserait l'impression malheureuse 

qui revenait, en dépit de ses efforts pour 
l'éloigner. 

La Jeune fille tira les persiennes, laissant 
toujours la fenêtre ouverte, ralluma sa 
lampe. 

Avant d'écrire, — comme ce soir, U y au
rait bientôt deux ans, où son père, longeant 

couloir sur lequel donnait sa chambre, 
devant elle, sans parole, livide* 

les petites mouchetures sur sa chemise, elle 
avait passé un peignoir, défait ses longs 
cheveux, qu'elle nattait ensuite avec soin. 

Elle tira près de la table un fauteuil, s'y 
étendit, et chercha, dans le cahier de cor
respondance, l'endroit où la venue d'Albé-
ric Soucaud la forçait à s'arrêter. 

C'était au moment de l'apparition, dans 
la fenêtre encadrée de verdure de l'auberge 
de Gavarnle de Ouy Faradet 

Le front de Marie-Thérèse se rasséréna ; 
bientôt le sourire remonterait & ses lèvres. 

Elle lut : 
« Ma chérie, il n'a rien pourtant de cette 

Gorgone dont nous parla notre mythologie, 
a la figure pétrifiée, aux cheveux changés 
en serpents menaçants et sifflants. Eh 
ben I la Méduse elle-même me fût apparue, 
que je ne serais pas restée autrement mé
dusée. 

« Maman eet véritablement très forte, 
« Son rire désopilant, un rire qui la fai

sait aller et venir, se tordre, pour tomber 
finalement sur une chaise, où elle demeura 
les bras pendants, la gorge inégalement se
couée, se calmant peu à peu, cette explo
sion suivis de l'espèce d'anéantissement, 
coupé de petits cris qui étaient encorevdes 
manifestations de plaisir, me firen^ revenir 
à moL 

« Je regardais les trois couverts. Je la 
regardai, elle, je le regardai, lui. 

« U venait d'jnjamber la fenêtre, sans 
échelle de corde, et retenant certainement 
une envie d'éclater ausst formidable que 
celle ù laquelle s'était laissée aller ma mè
re, 11 me considérait avec des yeux écar» 
quilles, en faisant autant que possible sa 
bouche en coeur. 

« Je sentis une telle colère, que c'est bête 
h dire, et Je m'en arracherais encore les 
cheveux aujourd'hui, je me mis... non à 
tempêter, non à les écraser tous deux d'un 

mot qu'eût dû trouver immédiatement ma 
dignité blessée, non à prendre la porte et à 
ma réfugier là-haut dans la petite chambie 
en face des sommets de neige, où il y avait 
de l'eau limpide et des cuvettes sales, les 
laissent se morfondre en un nez à nez mo
rose, je me mis... comme une gamine, & 
pleurer. 

« — Oh ! la grande sotte 1 articula ma
man qui 3 esclaffa encore. 

« — Mademoiselle Marcelle ! fit-il d'une 
voix dont Je ne pouvais constater le degré 
d'émotion ou de moquerie. 

« Réfugiée dans un coin, je sanglotai. 
« Mais je me calmai tout d'un coup et, le 

bras tendu vers eux, je m'écrtei : 
« — C'est lâche, ce que vous avee fait ! 
« Alors Mme Jubert,. avee une tranquil

lité superbe : 
u — Qu'avons-nous donc fait, mon en

fant ? 
<« — Toit.., m'attirer ici dans un guet-

apensI 
M — Cest une expresetoo un peu dure, 

articula le Faradet. 
« — Je répète : un guet-apens. C'est mi

sérable, c'est ignoble 1 
N — Mademoiselle Marcelle 1..* 
m U ne trouvait pas autre chose s Made

moiselle Marcelle. 
« — Ma chère petite, fit ma mère, Je to 

conseille de peser tes exclamations. 
« — Je comprends maintenant pourquoi 

tu voulais arriver le 8, ic i . . Cétaii prémé
dité. 

« — Et puis, quand tu dirais vrai! 
• — Eh Men, c'est lâche, voua... Je ne 

trouve pas autre chose. 
« — Écoute-moi, Marcelle... En effet, cela 

eût été, puisque tu y tiens, peut-être un peu 
lâche de te contraindre a ce déjeuner en 
face d'un ami, s'il n'avait, non seulement, 
comme tu te sais, abdiqué 4 Perte même 

son rôle de prétendant, mais s'il ne se ma- 1 vérité ? 
riait dès la rentrée d'hiver avec une autre 
qu'avec toi. 

« J'eus la parole coupée, j'étais, en style 
de potache, lexpression vient de ton frère 
Jean, babafiée. 

« Il se mariait 1 
u Alors, pourquoi était-il là T 
« Mme Jubert comprit mon impression, 

répondit à mon interrogatoire muette : 
« — En effet, nous avions prie rendez-

vous ici... Je ne t'ai rien dit, parce que je 
voulais te faire l'agréable surprise de te 
montrer la fiancée. 

a — Montre-la donc... Où esfrelle T 
« — Nous devions déjeuner tous ensem

ble... 
« — Alors, pourquoi ne vols-je, sur cette 

table, que trois couverts? • 
« — Miss EUa Craftord fut obligée de 

quitter avant-hier CauL.ots, aveo sa gou
vernante, pour s'embarquer au Havre, son 
père se trouvant dangereusement malade, 
à Chicago. 

« CéUdt Guy, comme tu t'en doutes, qui 
répondait . 

« — Ah! c'est une Américaine, votre 
fiancée? 

« —«Qui, ainsi quo nombre de jeunes filles 
ricl j de là bas, fait son tour d'Europe, si 
ce n'est son tour du monde, avec un digne 
chaperon, lui laissant la plus grande liberté. 

u — Ce ne serait pas un canard d'Aarirl-
que, que vous adjoindriez au déjeuner au
quel vous aviez invité ma mère ? 

« Ma verve me revenait, j« n'étais plus 
furieuse; au contraire, j'éprouvais mes 1er. 
mes à peine sechees, l'envie de rire à mon 
tour. 

•1 Lui, très sérieux, toujours aimable t 
« — Nullement, mademoiselle, Je ne me 

permettrais pas cette entrée indigeste... ' 
Voulez-vous « M Je vous confesse toute le) 

« — Confessez... mais rapidement, parce 
que j'ai faim. 

« — La voilà, sans voiles : voue excur-
sionnie dans les Pyrénées, je voulais y ex-
cursiooner aussi... Je vous aimais encore 
d'amour, ce n'est plus maintenant qu'une 
amitié destinée à résister au temps. 

« — Comme la mienne. 
« — Merci... J'espérais au hasard, que je 

l'avoue, j'eusse demandé à madame votre 
mère d'aider, pour nous mettre en présen
ce... brutal, à une table d'hôte, j'ai ressenti 
le coup de foudre 1 

« — Combien en avsz-vous ressenti conv 
me cela dans votre vie, sens compter M 
mien ? . 

« — Vingt-cinq... le choc en retour m'at
teignait, plus ou moins violent.. Mies Blla 
Grafford est blonde, elle a dee yeux qui 
ressemblent à deux violettes humides, une 
tafUe de Parisienne, un pied, une main 
d'enfant.. Je n'aime qfee les femmes très 
lancées... Celle-là donnera le ton atouts n e 
tre société sélect 

« — Et vous m'avez oubliée ainsi du Jeu» 
au lendemain ? 

« — j« guis homme, je le die encore, h 
rester un ami fidèle, mats, en somme, je ne 
comprends rameur que lorsqu'il eet par
tagé. 

a — Beeneoup plus logique que noue, sut nous obsttftone & aimer quand nous M 
comptons pour rien, dans l'existence d'en 
monsieur, fit maman, me lançant «n re
gard que je compris. » 

Marieu-rnéreee 

maman, me lancent 

s'arrêta encore t e a s 
lecture. 

Cette phrase l'Intriguait, eomme reMst 
mtriguée une autre, sur te bord de l'étang, 
l'anres-mldi. 

HlOtVMB 


